
Comment saisir les juridictions du travail luxembourgeoises en
cas de litige avec un salarié ?

Réponse courte

L'employeur peut saisir les juridictions du travail luxembourgeoises par requête (procédure ordinaire) ou par

citation (procédure d'urgence). Le tribunal du travail statue en première instance, la Cour d'appel (chambre

sociale) en cas d'appel.

La compétence territoriale dépend du lieu d'exécution habituel du travail ou du siège social de l'entreprise. Le

délai de convocation est de minimum 15 jours, sauf urgence. La procédure est payante pour l'employeur (droits de

greffe, huissier, avocat recommandé).

En cas d'urgence (trouble manifestement illicite, dommage imminent), saisine possible du président du tribunal en

référé pour obtenir des mesures provisoires rapides. Les voies de recours : appel dans les 40 jours du jugement,

pourvoi en cassation possible.

Définition

Les juridictions du travail sont des juridictions civiles spécialisées qui connaissent des litiges individuels

opposant employeurs et salariés dans l'exécution, la modification ou la rupture des contrats de travail. Au

Luxembourg, elles font partie de l'organisation judiciaire de droit commun mais disposent d'une compétence

matérielle spécifique et de règles procédurales adaptées.

Ces juridictions se distinguent des juridictions pénales (qui sanctionnent les infractions au Code du travail

commises par l'employeur), de l'Office national de conciliation (litiges collectifs, grèves) et des juridictions

administratives (fonctionnaires, agents publics).

Questions fréquentes

Comment saisir le tribunal du travail luxembourgeois en tant qu'employeur ?

L'employeur peut saisir le tribunal du travail par requête (procédure ordinaire) ou par citation (procédure d'urgence). Il doit déposer sa
requête au greffe du tribunal territorialement compétent, payer les droits de greffe (50-200€) et convoquer le salarié avec un délai
minimum de 15 jours.

Quand peut-on saisir le président du tribunal en référé ?

La procédure de référé est possible en cas de trouble manifestement illicite, de dommage imminent ou lorsqu'une mesure conservatoire
est nécessaire. L'audience a lieu dans les 8 jours maximum et l'ordonnance est immédiatement exécutoire.

Quel tribunal du travail est compétent pour mon litige avec un salarié ?

L'employeur peut choisir entre le tribunal du lieu d'exécution habituel du travail du salarié, celui du siège social de l'entreprise (si situé au
Luxembourg) ou celui du domicile du salarié défendeur. Cette compétence territoriale multiple offre une certaine flexibilité stratégique.
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Quels sont les coûts d'une procédure devant le tribunal du travail ?

Les coûts incluent les droits de greffe (50-200€), les frais d'huissier (100-300€), et les honoraires d'avocat (150-500€/heure). Le coût total
peut représenter 5 000 à 15 000€ selon la complexité, d'où l'importance d'évaluer le rapport coût/bénéfice.

Conditions d’exercice

Compétence matérielle des juridictions du travail :

Les tribunaux du travail connaissent exclusivement des litiges individuels concernant :

Exécution du contrat : salaires, primes, congés, horaires, conditions de travail, heures supplémentaires

Rupture du contrat : contestation de licenciements, indemnités de rupture, préavis, non-concurrence

Discriminations et harcèlement : égalité de traitement, harcèlement moral ou sexuel, représailles

Représentation du personnel : statut des délégués, protection contre le licenciement, moyens syndicaux

Formation professionnelle : obligations de formation, financement, temps de formation

Compétence territoriale :

L'employeur peut saisir au choix :

Le tribunal du lieu d'exécution habituel du travail du salarié

Le tribunal du siège social de l'entreprise (si situé au Luxembourg)

Le tribunal du domicile du salarié défendeur

Conditions de recevabilité :

Intérêt à agir : préjudice actuel ou potentiel pour l'employeur

Qualité pour agir : lien contractuel employeur-salarié

Absence de litispendance : même litige non pendant devant autre juridiction

Respect des délais de prescription (3 ans pour les créances salariales)

Modalités pratiques

Procédure ordinaire par requête :
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1. Rédaction de la requête :

Exposé des faits et moyens juridiques

Demandes précises et chiffrées

Pièces justificatives jointes

Signature de l'employeur ou de son avocat

2. Dépôt au greffe :

Tribunal du travail territorialement compétent

Paiement des droits de greffe (environ 50-200€ selon la demande)

Attribution d'un numéro de rôle

3. Convocation du salarié :

Par voie d'huissier (citation) ou par greffe (convocation simple)

Délai minimum 15 jours entre convocation et audience

Remise en mains propres ou au domicile

4. Audience publique :

Débats contradictoires devant le juge

Assistance d'avocat recommandée mais non obligatoire

Possibilité de remise pour complément d'instruction

5. Jugement :

Délibéré et prononcé public

Exécutoire par provision (même en cas d'appel)

Signification par huissier

Procédure d'urgence (référé) :

Conditions : trouble manifestement illicite, dommage imminent, mesure conservatoire nécessaire

Procédure :

Citation directe par huissier

Délai de convocation réduit (48h minimum)

Audience dans les 8 jours maximum

Ordonnance provisoire immédiatement exécutoire

Mesures possibles :
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Interdiction temporaire de concurrence déloyale

Remise de documents ou matériels de l'entreprise

Consignation d'une somme litigieuse

Expertise judiciaire en urgence

Procédure d'appel :

Délai : 40 jours à compter de la signification du jugement Juridiction : Cour d'appel - Chambre sociale Procédure :

Par déclaration d'appel au greffe + constitution d'avocat obligatoire Effet : Non suspensif (le jugement reste

exécutoire)

Pratiques et recommandations

Préparation du dossier :

Documentation indispensable :

Contrat de travail et tous avenants

Correspondances avec le salarié (emails, courriers, mises en demeure)

Témoignages de collègues ou supérieurs hiérarchiques

Pièces comptables (bulletins de paie, notes de frais, relevés d'heures)

Règlement intérieur et procédures applicables

Stratégie contentieuse :

Évaluation coût/bénéfice : frais de procédure vs montant en jeu

Tentative de négociation préalable recommandée

Choix du tribunal le plus favorable si plusieurs compétents

Calendrier procédural : prévoir 6 mois à 2 ans selon complexité

Gestion des coûts :

Droits de greffe : 50-200€ selon la demande

Frais d'huissier : 100-300€ pour citations et significations

Honoraires d'avocat : 150-500€/heure selon spécialisation

Possibilité de condamnation du salarié aux dépens en cas de victoire

Alternatives au contentieux :

Médiation conventionnelle ou judiciaire

Conciliation devant le juge

Transaction amiable avec assistance juridique

Arbitrage si prévu contractuellement
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Gestion RH pendant la procédure :

Maintien du lien contractuel si le salarié est encore en poste

Communication interne maîtrisée et confidentielle

Protection des témoins contre les pressions

Archivage sécurisé de tous les éléments du dossier

Cadre juridique

Organisation judiciaire :

Loi du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire (modifiée)

Nouveau Code de procédure civile, articles 1er et suivants (compétence)

Articles 167 et suivants (compétence territoriale)

Articles 48 et suivants (procédure devant les tribunaux d'arrondissement)

Droit du travail :

Code du travail, Livre VI - Contrôle de l'application et contentieux

Articles L.614-1 et suivants (contrôle de l'Inspection du travail)

Loi du 13 mai 2008 sur l'égalité de traitement (procédures spécifiques)

Procédure civile spécialisée :

Règles du contentieux civil applicables par défaut

Adaptations procédurales pour la protection du salarié

Procédures d'urgence spécifiques au droit du travail

Voies de recours : appel, cassation selon conditions de droit commun

Jurisprudence constante :

Application stricte des règles de compétence et de procédure

Contrôle renforcé de la légalité des licenciements

Protection procédurale du salarié comme partie présumée faible

Exécution provisoire de principe des décisions en faveur du salarié

Attention particulière : Bien que l'employeur puisse saisir les juridictions du travail, 80% des contentieux sont initiés par les

salariés. L'employeur demandeur doit donc anticiper la demande reconventionnelle du salarié et préparer sa défense sur

l'ensemble du dossier.
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La complexité procédurale et les enjeux financiers justifient fortement le recours à un avocat spécialisé en droit du travail, même

si la représentation n'est pas obligatoire en première instance.

Le coût total d'une procédure (avocat, huissier, expertise) peut représenter 5 000 à 15 000€, à mettre en perspective avec les

montants en jeu et les risques de condamnation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

6  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


